Comité de soutien
Aux familles expulsées 

Du 4 rue Jules Verne








Le 11 avril 2007,










 





A Madame le Maire de Saint Ouen, Jacqueline Rouillon,




A Monsieur le Préfet de Seine Saint Denis, Jean François Cordet,





Au bailleur LOGICIL,


Suite à l’expulsion de 12 familles de l’immeuble 4 rue Jules Verne, en juillet 2006, à la demande du LOGICIL et exécutée par la Préfecture, en concertation avec la municipalité :

· trois familles, avec leurs enfants en bas âge, vivent toujours ensemble dans une salle de l’association Mains d’œuvre, dans des locaux prévus pour des spectacles 

· les promesses de relogement des autres familles, hébergées dans des hôtels eux aussi inadaptés à la vie de famille, n’ont pas toutes été réalisées

Les familles expulsées et le comité de soutien ont rencontré à plusieurs reprises des responsables de la Mairie, de la Sous Préfecture, du Logicil. Les trois parties responsables de l’expulsion et du relogement des familles ne permettent pas l’organisation d’une réunion regroupant tous les acteurs du dossier et les familles, premières concernées. 

Les propos tenus par la Mairie, la Préfecture et le Logicil sont contradictoires. Alors que tous indiquaient avoir passé un accord pour le relogement des familles disposant de titres de séjour en règle, deux des trois familles qui attendent à Mains d’oeuvre n’ont reçu aucune proposition d’hébergement, ni de relogement, malgré la régularisation de leur séjour. 
Le maire adjoint, M Bentolila, avait indiqué courant mars à la famille Camara qu’elle aurait une proposition de relogement sous 15 jours. Le secrétaire général de la Sous Préfecture de Saint Denis a indiqué à la famille Camara que la municipalité devrait se charger de son relogement. Le bailleur Logicil indique que c’est à  lui qu’incombe cette proposition. 

Les 15 jours se sont écoulés sans aucune proposition pour la famille Camara. Le Logicil indique de on côté qu’il fera une proposition dans les prochains jours.
En vertu d’une décision de justice de novembre 2006, la Préfecture de Seine Saint Denis a délivré un récépissé, en attente de la délivrance d’un titre de séjour mention « vie privée et familiale », à M Toure. Sa femme est convoquée en mai pour régulariser sa situation administrative. 

Selon le Logicil, la Sous Préfecture aurait indiqué que M Toure n’a pas de titre de séjour, et qu’une procédure d’appel serait en cours, empêchant le relogement de la famille. La Sous Préfecture pour sa part n’évoque pas cette procédure d’appel après de la famille. De plus, aucune convocation judicaire n’a été envoyée à ladite famille.

Les responsables du Logicil ont indiqué ne pas s’occuper du relogement de la famille Toure, contrairement aux déclarations de la Mairie et de la Sous Préfecture.

 La Sous Préfecture indique que le refus de délivrer un titre de séjour à la famille Fofana serait justifié par l’absence d’intégration à la société française. Au vu des 9 ans de présence en France, de la naissance et la scolarisation de deux enfants en France, de la scolarisation et des excellents résultats de l’aînée, attestés par le témoignage de l‘instituteur, des promesses d’embauche en cas de régularisation, des milliers de signatures de la pétition de soutien, des multiples lettres de témoignage de citoyens français en faveur de la famille, ce refus n‘est pas justifié par des motifs sérieux. 

La Préfecture ne répond pas aux sollicitations de la famille Fofana.
En conséquence, nous demandons à la Mairie, à la Préfecture et au Logicil de répondre par écrit à nos questions :
- qui relogera la famille Camara, et dans quels délais ?
- qui relogera la famille Toure, et dans quels délais ?

- pourquoi la famille Fofana est-elle la seule, parmi les anciens occupants du 4 rue Jules Verne, à se voir refuser la délivrance d’un titre de séjour ?  
- la décision de justice donnant raison à M Toure est-elle contestée ?
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